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COMMUNIQUE N° 32 DU 27 JANVIER 2009 DES REPRESENTANTS DU PEUPLE EPRIS DU RESPECT DE LA LOI SUR L’EMPRISONNEMENT DE L’HONORABLE EL-HADJ  HUSSEIN RADJABU.
En ce jour du 27 Janvier 2009, nous les Représentants du peuple épris du respect de la loi, commémorons le 21ème mois de détention arbitraire de l’Honorable El-hadj Hussein Radjabu pour ne pas avoir accepté la tenue  du congrès illégal du CNDD-FDD  à Ngozi, le 7 Février 2007 ainsi que les résolutions qui en sont issues , sous les auspices du Ministre de l’Intérieur  et de la Sécurité Publique d’alors. Ce jour correspond à sa comparution devant la chambre d’appel de la Cour Suprême. Nous voudrions rappeler à l’opinion tant nationale qu’internationale que les clivages au sein du parti au pouvoir se sont basés sur la perte de  confiance envers les nouveaux dirigeants du parti et leur nouvelle ligne de conduite. Ces derniers ont profité de leurs positions statutaires ou fanatiques pour perturber certains dignitaires issus de ce même parti sans oublier les montages grossiers qui ont été conçus en vue d’emprisonne tous ceux qui s’opposent à leur façon de diriger. En plus de l’honorable  El-Hadj Hussein Radjabu, les députés Pasteur Mpawenayo et Gérard Nkurunziza ont été emprisonnés depuis Juillet 2008 pour des mobiles purement politiques. Nous ne saurions passer sous silence beaucoup de Burundais qui ont été malmenés pour les mêmes raisons  ainsi que la dictature orchestrée par le pouvoir CNDD-FDD au détriment de la population qui s’est inscrite en faux contre le congrès de Ngozi.  
1. Considérant la désapprobation issue de la façon dont la Commission Electorale Nationale Indépendante a été mise sur pied ;
2. Vu le comportement irresponsable de la jeunesse se prévalant du parti au pouvoir ces derniers jours ;
3. Eu égard à l’impunité caractérisant la justice ces derniers temps ;
4. Tenant compte des retombées négatives émanant de l’adoption de certaines lois sans tenir en considération des réalités du pays et du moment ; 
5. Nous référant sur la chasse à l’homme et le traitement inhumain réservés à ceux qui sont qualifiés d’irréguliers ; 
6. Considérant la montée galopante des prix de certains produits de première nécessité ;

Nous constatons que :
1. Son Excellence le Président de la République Pierre Nkurunziza avec son parti au pouvoir ont refusé de s’associer aux autres politiciens voire même à tous les autres Burundais susceptibles de contribuer dans la mise sur pied d’une Commission Electorale Nationale Indépendante. Les pourparlers prévus par l’ONU à travers le  Bureau Intégré des Nations Unies au Burundi ( BINUB ) ne sont pas considérés par le parti au pouvoir au moment où les autres partenaires politiques les considèrent  comme le début de la bonne voie pour résoudre les questions pendantes du pays.

2. Les intimidations qui caractérisent la « Ligue des Jeunes » du parti au pouvoir se réclamant défenseur de la sécurité n’ont d’autres objectifs que celui de malmener les opposants politiques. C’est la voie empruntée par le parti au pouvoir  pour faire face aux autres formations politiques ; cela ternit l’image de la démocratie au Burundi et met en cause toutes les initiatives qui ont conduit aux différents accords.

3. L’impunité qui a toujours caractérisé la justice burundaise incite la population à se faire justice. Ce courant résulte de la partialité des agents de l’ordre, des défenseurs de la loi sans oublier la plupart des administratifs qui agissent sous les ordres du parti au pouvoir et par  la corruption. Les malfaiteurs circulent librement sans être inquiétés sous la protection de certaines autorités.
4. Le code pénal révisé qui vient d’être adopté par l’Assemblée  Nationale présente des lacunes quant à la protection  des femmes et des enfants. Le cas  d’une femme récemment brûlée par son mari dans la commune Rugombo de la province Cibitoke en est éloquent. Nous tenons à souligner le fait que le Président de la république n’a pas promulgué la loi autorisant les préjudiciés au Burundi à porter plainte dans les Instances Internationales.  

5. Le processus en cours initié par la police et décrié par toutes les organisations  de défense des droits de l’homme de chasser les irréguliers vivant sur le sol burundais n’ épargne personne. Même les nationaux se sont vus séparés des leurs.
6. La flambée des prix de certaines denrées résulte du fait que les autorités burundaises  refusent les conseils des partenaires en rapport avec le respect  des Droits de l’Homme, la Démocratie et la Bonne Gouvernance. Nous trouvons que le petit peuple paie les pots cassés par le Gouvernement et est amené à combler les vides économiques occasionnés par le manque d’une bonne politique en matière de coopération. Cette façon de se passer des conseils des partenaires va  plonger le Burundi déjà tributaire dans une misère interminable et le peuple va souffrir à l’instar de Jésus au calvaire. 
Pour tous ces motifs, nous les Représentants du peuple épris du respect de la loi, portons à la connaissance de l’opinion nationale et internationale ce qui suit :

1. Que ce soit le Décret-loi régissant la CENI ou les membres qui la composent, c’est une question pendante qui ne peut en aucun cas être laissée à la merci d‘une seule personne ou du seul parti au pouvoir. User de la dictature dans la mise sur pied de cette commission à l’instar du zimbabwe ne rassure personne dans la suite des préparatifs aux élections de 2010.Ce comportement augure une démarche visant le piétinement  des principes fondamentaux de la Démocratie. Aujourd’hui, le KENYA ne peut pas nous servir de modèle. Nous ne sommes pas préoccupés par les noms. Plutôt, ce qui nous intéresse, c’est la loi régissant le fonctionnement de la CENI qui doit traiter tout le monde dans les mêmes conditions. La CENI doit être une commission nationale réellement indépendante et non partisane au service du  seul parti au pouvoir.  

2. Nous portons à la connaissance de l’opinion nationale et internationale que nous nous inquiétons du sort de cette jeunesse qui est armée et manipulée par le parti au pouvoir pour faire des actions de violence à l’endroit des opposants politiques au CNDD-FDD.  Nous demandons au Gouvernement d’arrêter immédiatement ce fléau qui ne finira que par endeuiller encore une fois le Burundi. Tous les partis politiques doivent s’investir pour cette fin.
3. Nous insistons pour que la pratique de l’impunité soit vivement combattue au Burundi. Que les corps de défense et de sécurité se désolidarisent avec les malfaiteurs opérant à leurs seins en tuant, en pillant et en concevant des montages à l’égard de paisibles citoyens. Qu’ils refusent d’être manipulés par des politiciens. Qu’ils gardent à l’esprit qu’ils doivent rester neutres politiquement, toujours  au service de la Nation et non des individus. 
4. Nous remercions l’association ADDF dirigée par Mireille NIYONZIMA qui a fait preuve de bravoure et de courage en mettant en exergue les incompatibilités rencontrées dans le projet du nouveau Code Pénal sur les contrevenants à la dignité de la femme et demandons au Sénat de tenir en considération cet appel. Quant au Gouvernement, nous lui demandons d’accepter sportivement les apports  constructifs d’où qu’ils viennent pour l’intérêt supérieur du peuple. C’est plus sage !
5. Nous déplorons le langage du porte-parole de la Police Nationale du Burundi quant  la chasse des irréguliers qualifiée de  pratique ordinaire dans d’autres pays. Le pouvoir ne devrait emprunter de ses partenaires que de bonnes pratiques uniquement. 

6. Nous rappelons que le budget national est appuyé par des apports des partenaires extérieurs. Nous demandons au Gouvernement de maintenir de bonnes relations diplomatiques avec les potentiels bailleurs de fonds en respectant leurs conseils. Le non respect des accords conclus avec ces derniers ne fait qu’aggraver la misère des burundais.  
En conclusion, nous les Représentants du peuple épris du respect de la loi, saluons les pays amis, les organismes nationaux et internationaux sans oublier la société civile et les médias, pour leurs interpellations au Président de la République et à son Gouvernement à tout faire pour qu’un bon climat politico-économique règne dans le pays. Nous relançons cet appel vibrant à tout en chacun et au Gouvernement en particulier pour que cette hémorragie des deniers publics s’arrête et que la justice saine, la bonne gouvernance et le dialogue social soient les piliers du développement de notre chère nation. Enfin, que les prisonniers politiques et d’opinion soient libérés et que le jeu politique soit sanctionné par le respect des valeurs démocratiques. 
Pour les Représentants du peuple épris du respect de la loi,

Hon. Déo NSHIMIRIMANA
                  Porte-parole

